
ANIMATION
Boostez vos réunions et ateliers en 

développant la créativité et la coopération

PRÉ-REQUIS 

Aucun

TARIF

650 €  par 
personne par 
jour

LES +
• Pédagogie expérientielle.

• Temps d’échanges privilégiés.

• Des mises en situation à partir 
des besoins et cas vécus par les 
participants.

• Des méthodes et des outils 
concrets pour améliorer sa 

pratique.

• Un livrable avec les fiches outils 
inclus.

• Formation testée et approuvée 
par les stagiaires.

SESSION et LIEU

4 et 5 juillet 2019

Laboïkos, 32, rue 
Riquet, 31000 Toulouse

ÉVALUATION DES ACQUIS

Une fiche d’évaluation en fin de formation

La pratique supervisée pendant la 

formation.

2 jours pour découvrir, expérimenter des méthodes créatives et développer votre posture
d’animateur.trice afin de dynamiser vos réunions et ateliers collectifs de travail.

LES OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉS 

❑ Apprendre à animer différemment une 
réunion

❑ Acquérir les règles de base pour faire 
vivre une réunion

❑ Concevoir son animation 

❑ Apprendre des méthodes créatives

❑ Comprendre qui je suis et comment je 
fonctionne en réunion

❑ Développer sa posture de 
facilitateur.trice

❑ Utiliser de nouveaux outils d’animation

LE PROGRAMME 

❑ Jour 1 : découvrir de nouveaux outils

• Connaître les règles de base pour faire vivre une réunion et 
pour développer une bonne cohésion d’équipe

• Comment introduire sérieusement plus de créativité dans les 
réunions

• Découvrir des outils d’animation 

• Facteurs clés de succès 

❑ Jour 2 : expérimenter et s’approprier les méthodes

• Mettre en pratique et s’approprier ces nouveaux outils et 
méthodes

• Travailler sa posture d’animateur.trice

• Le rôle des émotions

• Faire avec les difficultés et résistances

POUR QUI ?

Toute personne désireuse d’améliorer ses 

compétences d’animateur.trice.

id&d est un organisme de formation enregistré sous le n°73 31 
07747 31 auprès de la DIRECCTE. Conformément à l’art L6352-12 
du code du travail, cet enregistrement ne vaut pas agrément de 

l'Etat. 
Les prestations de formation d’id&d ne sont pas soumises à la TVA, 

conformément à l’article 202B de l’annexe II du CGI.


